
 
 

Appel à candidatures – Rédacteur ou rédactrice en chef 

Revue française de gestion 

 

Paris, le 20 janvier 2026 

 
À l’occasion du renouvellement du mandat de rédaction en chef, la Revue française de gestion invite les 

personnes intéressées à proposer leur candidature. Au-delà de l’exercice courant de la fonction 
éditoriale, cette candidature constitue une opportunité de porter un projet pour la RFG et de contribuer 

activement à ses orientations pour les années à venir. 

Dans un contexte marqué par des transformations profondes des sciences de gestion, des pratiques de 

publication et des relations entre recherche et société, la revue souhaite laisser une large place aux 

propositions des candidat(e)s quant à la manière d’aborder ces enjeux. 

Une fonction, un projet 

Le rédacteur ou la rédactrice en chef assure la direction scientifique et éditoriale de la revue, en lien 

avec le conseil de rédaction, l’équipe de rédaction adjointe et l’éditeur. Il ou elle est élu(e) pour un 
mandat de trois ans, renouvelable une fois, conformément aux statuts de la RFG. La lettre d’intention 
constitue un élément central du dossier de candidature. Elle devra notamment permettre aux 

candidat(e)s de présenter : 

• leur vision éditoriale de la Rfg ; 

• les priorités et orientations qu’ils ou elles souhaitent proposer pour les prochaines années ; 

• leur manière d’envisager le rôle de la revue dans les débats académiques et sociétaux 
contemporains. 

Modalités de candidature et de désignation 

Le dossier devra comprendre : 

• une lettre de motivation et de projet éditorial ; 

• un curriculum vitae académique. 

Les candidatures sont à adresser au plus tard le 20 avril 2026 à : aurelien.rouquet@neoma-bs.fr et 

alice.rouquie@jle.com 

Les règles qui entourent le processus de sélection sont décrites dans les statuts de la Rfg, de même que 

les rôles respectifs de la rédaction en chef, de la rédaction adjointe et du conseil de rédaction 

(accessibles ici : https://www.jle.com/library/contenu/RFG/Statuts-de-la-RFG.pdf). 

Prise de fonction : 1er septembre 2026 

 

mailto:aurelien.rouquet@neoma-bs.fr
mailto:alice.rouquie@jle.com
https://www.jle.com/library/contenu/RFG/Statuts-de-la-RFG.pdf

